
 

Ses missions 

Ses missions visent à assurer la sécurité dans les domaines suivants : 

 La protection des personnes, 

 Le secours à personnes, 

 La surveillance et la protection des biens 

 La protection de l’environnement, 

 La lutte contre l’incendie 

Ses secteurs d’activité 

Le titulaire d’un CAP agent de sécurité exerce ses fonctions dans des espaces 

ouverts au public ou non, de nature, par exemple industrielle, commerciale, 

hospitalière, privative, culturelle ou sportive. 

Délivrance de diplômes complémentaires 

 SSIAP1 (Service de Sécurité Incendie et d’Assistance aux Personnes – Niveau 1) 

 PSE1 (Premier Secours en Equipe Niveau 1) 

 SST (Sauveteur Secouriste du Travail) 

Inclus ERP-1 (Etablissement Recevant du Public niveau 1)  

et IGH-1 (Immeuble de Grande Hauteur niveau 1) 

Insertion professionnelle 

 Entreprises disposant de leur propre service de sécurité 

 Entreprises prestataires de service de sécurité 

 Structures du secteur public 

Poursuites d’études 

 Bac professionnel Prévention et Sécurité 

 Certifications spécifiques : transport de fonds, télésurveillance, 

protection physique des personnes, surveillance aéroportuaire, 

équipe cynophiles… 


